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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-47668

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-47668

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté Alès Agglomération

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations de nettoyage des bâtiments d'Alès Agglomération

  Description : La présente consultation est lancée selon une procédure FORMALISÉE AVEC 
NÉGOCIATION en application de l'article R2124-3 4° du Code de la Commande Publique qui 
fait l'objet d'une consultation en 2 temps : une phase candidature dont les modalités pour 
soumissionner sont précisées dans le document « Fiche explicative phase candidature » et dans 
l'avis d'appel public à la concurrence. A l'issue de cette phase, les candidats qui verront leur 
candidature admise seront consultés pour la phase suivante qui concerne l'offre. Une phase 
offre à l'issue de laquelle les candidats remettent leur offre sur la base du dossier de 
consultation des entreprises. Les prestations sont réparties en 4 lots. Dans la phase offre, une 
visite sur site sera obligatoire au titre de chaque lot. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué 
cette visite sera déclarée irrégulière. Au terme de la visite, un certificat de visite, propre à 
chaque lot, sera délivré. Ce dernier sera à joindre impérativement dans l'offre. A défaut, l'offre 
sera jugée irrégulière et donc rejetée. L'accord-cadre est conclu, pour une durée de 1 an 
renouvelable 3 fois par période de 1 an par reconduction expresse sans que la durée totale ne 
puisse dépasser 4 ans. Il prend effet à compter du premier bon de commande, afin d'assurer 
une concordance en terme de durée du marché. La valeur maximale de l'accord-cadre indiquée 
correspond à la somme des montants maximums de l'ensemble des lots sur la totalité du 
marché (reconductions comprises).

  Identifiant de la procédure : 22f45771-92c6-4287-9b88-00e50a154abc

  Avis précédent : 593ac044-f023-4599-98ae-bf752eb43b58-01

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47668
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47668
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 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,080,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 - Bâtiments Administratifs et Culturels

  Description : Le présent lot est un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande conclu 
sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 200 000 euros hors 
taxe. Les prestations attendues sont détaillées dans les pièces du marché notamment dans le 
CCTP commun à tous les lots.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1 An

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le présent marché est reconductible trois fois de façon 

expresse. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale 
du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 800,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre indiquée 
correspond à la somme du montant maximum du présent lot sur la totalité du marché 
(reconductions comprises).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le détail de la valeur technique notée, avec ses sous-critères, est 
indiqué à l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le détail de la valeur prix notée, avec ses sous-critères, est indiqué à 
l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
contrat par la personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est 
plus ouvert. (Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). - Un recours en référé contractuel peut être introduit 
conformément aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au 
plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du 
contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa 
qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994). - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de nîmes

  Organisation qui exécute le paiement : Communauté Alès Agglomération

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 - Bâtiments accueillant un jeune public

  Description : Le présent lot est un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande conclu 
sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 130 000 euros hors 
taxe. Les prestations attendues sont détaillées dans les pièces du marché notamment dans le 
CCTP commun à tous les lots.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1 An

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le présent marché est reconductible trois fois de façon 

expresse. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale 
du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 520,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre indiquée 
correspond à la somme du montant maximum du présent lot sur la totalité du marché 
(reconductions comprises).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le détail de la valeur technique notée, avec ses sous-critères, est 
indiqué à l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le détail de la valeur prix notée, avec ses sous-critères, est indiqué à 
l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
contrat par la personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est 
plus ouvert. (Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). - Un recours en référé contractuel peut être introduit 
conformément aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au 
plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du 
contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa 
qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994). - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de nîmes

  Organisation qui exécute le paiement : Communauté Alès Agglomération

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3 - Bâtiment « Centre Nautique - Le Toboggan »

  Description : Le présent lot est un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande conclu 
sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 80 000 euros hors taxe. 
Les prestations attendues sont détaillées dans les pièces du marché notamment dans le CCTP 
commun à tous les lots.

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1 An

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le présent marché est reconductible trois fois de façon 

expresse. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale 
du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 320,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre indiquée 
correspond à la somme du montant maximum du présent lot sur la totalité du marché 
(reconductions comprises).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le détail de la valeur technique notée, avec ses sous-critères, est 
indiqué à l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le détail de la valeur prix notée, avec ses sous-critères, est indiqué à 
l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
contrat par la personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est 
plus ouvert. (Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). - Un recours en référé contractuel peut être introduit 
conformément aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au 
plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du 
contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa 
qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994). - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de nîmes

  Organisation qui exécute le paiement : Communauté Alès Agglomération

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 4 - Bâtiments Sportifs et Blocs Vestiaires et Sanitaires

  Description : Le présent lot est un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande conclu 
sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 110 000 euros hors 
taxe. Les prestations attendues sont détaillées dans les pièces du marché notamment dans le 
CCTP commun à tous les lots.

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 Options :

  Description des options : L'acheteur public pourra confier au titulaire du marché, 
en application des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande 
publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de 
prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être 
conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification du présent marché.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 1 An

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le présent marché est reconductible trois fois de façon 

expresse. La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale 
du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 440,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre indiquée 
correspond à la somme du montant maximum du présent lot sur la totalité du marché 
(reconductions comprises).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le détail de la valeur technique notée, avec ses sous-critères, est 
indiqué à l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le détail de la valeur prix notée, avec ses sous-critères, est indiqué à 
l'article 7.1 du règlement de la consultation.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
contrat par la personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est 
plus ouvert. (Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de 
justice administrative). - Un recours en référé contractuel peut être introduit 
conformément aux dispositions de l'article L 551.13 du Code de justice administrative au 
plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du 
contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa 
qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994). - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de nîmes

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de nîmes

  Organisation qui exécute le paiement : Communauté Alès Agglomération

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 2,080,000 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 2,080,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 800,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARL AUXI NET

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre SARL AUXI NET - Lot 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 800,000 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/03/2025

  Date de conclusion du marché : 16/04/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 440,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARL AUXI NET

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre SARL AUXI NET - Lot 4

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 440,000 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 4

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/03/2025

  Date de conclusion du marché : 16/04/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 320,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SAS ABER PROPRETE AZUR

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SAS ABER PROPRETE AZUR - Lot 3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 320,000 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 3

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/03/2025
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  Date de conclusion du marché : 16/04/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 520,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SAS ATALIAN PROPRETE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre SAS ATALIAN PROPRETE - Lot 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 520,000 Euro

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 20/03/2025

  Date de conclusion du marché : 16/04/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Communauté Alès Agglomération

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Communauté Alès Agglomération

  Numéro d’enregistrement : 20006691800018
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   Adresse postale : Bâtiment ATOME 2 Rue Michelet BP 60249

  Ville : Ales cedex

  Code postal : 30105

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : valentin.coudene@alesagglo.fr

  Téléphone : +33466564369

  Profil de l’acheteur : https://marchesonline.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/accueil.action?
selectedMenu=prospect&tm=1745324177554

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

Organisation qui exécute le paiement

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : SAS ABER PROPRETE AZUR

  Numéro d’enregistrement : 4534530600213

   Adresse postale : 5 Avenue de la Dame

  Ville : Caissargues

  Code postal : 30132

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SAS ATALIAN PROPRETE

  Numéro d’enregistrement : 39950664101178

   Adresse postale : 56 rue Ampère

  Ville : Paris

  Code postal : 75017

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :
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Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SARL AUXI NET

  Numéro d’enregistrement : 48764943600028

   Adresse postale : 19 avenue Jules Guesde

  Ville : Alès

  Code postal : 30100

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0004

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de nîmes

  Numéro d’enregistrement : 13000192800014

  Ville : Nîmes

  Code postal : 30941

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nimes@juradm.fr

  Téléphone : 0466273700

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5a08a270-4784-4d0d-838f-c7e43c1dba42 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/04/2025 à 16:17

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

25/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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